
 

 

 

 

 

 

 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-SEIZE-ÎLES 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire tenue le 13 août 2011, à 10h00 

au 3199 Millette, à Wentworth-Nord. 

Sont présents : Luc Lamond, maire  

   George Calder, conseiller siège no 2 

Françoise Tassé, conseillère siège no 3 

René Pelletier, conseiller siège no 4   

   France Robillard Pariseau, conseillère siège no 6 

 

Sont absents : Denis Charlebois, conseiller siège no 1   

 Richard Lessard, conseiller siège no 5  

 

  

Les membres présents forment le quorum sous la présidence du 

maire, monsieur Luc Lamond.  La directrice générale et secrétaire-

trésorière, Luce Bergeron est aussi présente. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 

La séance ordinaire est ouverte à 10h00 par le maire Luc Lamond. La 

directrice générale et secrétaire-trésorière, Luce Bergeron fait fonction 

de secrétaire.  

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

  Les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour. 

Proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

CM 2011.08.142  D’ACCEPTER l’ordre du jour, tel que présenté. 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 

Les membres du conseil ont reçu et pris connaissance du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 16 juillet 2011.  

Le maire Luc Lamond demande de modifier la résolution CM 

2011.07.135 en ajoutant le texte suivant : de faire une demande 

d’estimé pour les réparations au lieu de faire effectuer les réparations.  

    
Proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

CM 2011.08.143 D’ACCEPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 juillet, avec 

la modification mentionnée ci-dessus. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

4. QUESTION D’ORDRE FINANCIER 

 
a) Approbation des comptes 

 

Les membres du conseil ont reçu et pris connaissance de la liste des 

comptes mensuels.  

Proposé par le conseiller René Pelletier et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

CM 2011.08.144 QUE le registre des comptes se référant aux nos de chèque 10 004 à                            

10 046, les dépôts de salaire et le bordereau de transmission 

totalisant la somme de 46 259,08$ soient et sont acceptés. En 

conséquence, il est ordonné de procéder au paiement des dits 

comptes. 

 
5.   AFFAIRES NOUVELLES ET / OU À SUIVRE 

 

a) Responsable des services électroniques 

 

Considérant que la municipalité est déjà inscrite aux services 

électroniques Clic Revenu ; 

 

Considérant que la municipalité de Lac-des-Seize-Îles désire utiliser Clic 

SÉQUR et les autres services offerts par les ministères et organismes 

participant à clicSÉQUR; 

 

Il est proposé par la conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 
 

CM 2011.08.145 QUE le conseil municipal de Lac-des-Seize-Îles nomme madame Luce 

Bergeron, directrice générale et secrétaire-trésorière comme représentante 

autorisée de la municipalité afin de procéder à l’inscription de celle-ci à 

l’authentification gouvernementale clicSÉQUR et reconnais que l’inscription 

à clicSÉQUR Entreprises donne automatiquement accès aux services en 

ligne de clic Revenu. 
 

b) Dérogation mineure 2011-03 

 

Considérant que Annick Dufresne et Marc-André Royal, propriétaires du 

45 chemin Fandrich, ont transmis une demande de dérogation mineure 

portant le numéro 2011-03 ; 

 

Considérant que le bâtiment principal est existant ; 
 

Considérant que la demande de dérogation est mineure ; 
 

Considérant que la demande respecte le plan d’urbanisme ; 
 

Considérant que la demande ne porte pas préjudice aux voisins ; 
 

Considérant que le Comité Consultatif d’Urbanisme, a pris connaissance 

de tous les documents présentés par les propriétaires du 45, chemin 

Fandrich et recommande d’accepter la dérogation mineure 2011-03 ; 
 

Le maire Luc Lamond donne l’occasion, aux personnes intéressées de se 

faire entendre par le conseil lors de la présente séance ordinaire ; 
 

 

 

 



 

 

 

 

Il est proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à l’unanimité 

des conseillers : 

 

CM 2011.08.146 D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure no 2011-03 présenté 

par Annick Dufresne et Marc-André Royal pour la propriété du 45 chemin 

Fandrich. 

 

c) Plan et Devis- chemin du Petit Pont 

 

Considérant que le conseil municipal désire faire effectuer des travaux de 

drainage et de pavage sur le chemin du Petit-Pont ; 

 

Il est proposé par la conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

CM 2011.08.147 DE mandater la directrice générale et secrétaire-trésorière Luce Bergeron 

à demander des estimés pour la préparation de plan et devis pour 

effectuer des travaux de drainage et de pavage sur le chemin du Petit-

Pont. 

 

d) Journée des Arts et de la Culture 

 

Considérant que l’évènement «journée des arts et de la culture» tenue le 

samedi 6 août 2011 a été grandement apprécié par l’ensemble des 

participants et des visiteurs ; 

 

Considérant l’inlassable travail d’animation et d’organisation dispensé par 

madame France Robillard Pariseau, présidente du comité organisateur, à 

l’animation et la direction des membres de son comité nommément, 

madame Carol Suter pour son rôle au niveau du recrutement des artistes 

et des artisans ainsi que l’organisation du spectacle de M. Michel 

Lauzière, monsieur Claude Pariseau à la conception artistique ainsi qu’à 

la logistique de l’évènement, mesdames Micheline Dusablon et Cécile 

Brin à l’organisation du repas festif ainsi que la vente et la gestion des 

billets et des commandites; 

 

Considérant le grand taux de satisfaction des artistes et des artisans et 

leur expression unanime à participer à nouveau à un tel évènement l’an 

prochain ; 

 

Considérant l’atmosphère festif, l’ambiance chaleureuse et la satisfaction 

exprimée par les participants au repas du soir ; 

 

Considérant la très grande satisfaction exprimée par les participants à la 

soirée spectacle de M. Michel Lauzière ; 

 

Par ces faits, il est proposé par le conseiller René Pelletier et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

CM 2011.08.148 DE féliciter et remercier madame France Robillard Pariseau et son 

équipe pour leur remarquable dévouement à la mise en œuvre, la tenue 

et le succès de cet évènement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

e) Installation de bouées sur le lac Laurel 

 

Considérant qu’une partie du lac Laurel est située dans la Municipalité de 

Lac-Des-Seize-Îles, 

 

Considérant que le conseil municipal désire sécuriser la navigation sur 

l’ensemble de ses plans d’eau en installant des bouées d’avertissement ; 

 

Considérant que la Municipalité ne possède pas d’accès public à ce plan 

d’eau ; 

 

Considérant que Monsieur André-Philippe Hébert avait offert sa 

collaboration et a participé activement à l’installation et l’identification 

des repères G P S de six (6) bouées sur le lac Laurel avec notre employé ; 

Considérant qu’à partir de ces données et des photos prises par M. 

Hébert lors de la réalisation de ces travaux notre inspecteur municipal a 

pu élaborer une carte du lac précisant les positions de chaque bouée ; 

 

Considérant que la collaboration des citoyens est une démarche 

essentielle au développement harmonieux d’une petite municipalité 

comme la nôtre tout en étant une source de fierté pour celle-ci ; 

 

Par ces faits, il est proposé par la conseillère France Robillard Pariseau 

et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

CM 2011.08.149 DE remercier Monsieur André Philippe Hébert pour son dévouement à 

l’égard de la Municipalité ainsi que pour les utilisateurs du lac Laurel. 

 

f) Navette - Journée des Arts et de la Culture 

 

Considérant que Monsieur Richard Désabrais et sa conjointe ont dispensé 

bénévolement le service de navette permettant aux citoyens du secteur 

Sud de participer à la journée des arts et de la culture qui se tenait au 

village ; 

 

Considérant que ce service de navette a été grandement apprécié par 

ceux qui s’en sont prévalus ; 

 

Considérant que la collaboration des citoyens est une démarche 

essentielle au développement harmonieux d’une petite municipalité 

comme la nôtre tout en étant une source de fierté pour celle-ci ; 

 

Par ces faits, il est proposé par la conseillère Françoise Tassé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

CM 2011.08.150 DE remercier Monsieur Richard Désabrais et son épouse pour leur 

implication à l’égard de la Municipalité ainsi qu’au bien être de leurs 

concitoyens. 

 

 

6. COMMUNIQUÉ DE CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance particulière 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

7.  QUESTIONS DIVERSES 

 

a)  Colloque 2011- ADMQ 

 

Considérant que le colloque de l’association des directeurs municipaux 

du Québec se tiendra les 20 et 21 octobre 2011 à Mont-Tremblant ; 

 

Considérant que le colloque est une source d’information et d’échange 

entre les participants de la région des Laurentides ; 

 

Considérant que les frais d’inscription sont de 185$ par participant ; 

 

Il est proposé par la conseillère France Robillard Pariseau et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 
CM 2011.08.151 D’AUTORISER la directrice générale, Luce Bergeron à participer au 

colloque et de transmettre un chèque de 185$ à l’ordre de l’Association 

des Directeurs Municipaux du Québec. Les frais d’hébergement et de 

déplacement seront remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

 

b) Formation élus- Comportement éthique  

 

Considérant que le gouvernement provincial oblige tous les élus à suivre 

la formation sur le comportement éthique ; 

 

Il est proposé par le conseiller René Pelletier et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

CM 2011.08.152 DE mandater la directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Luce 

Bergeron à inscrire les conseillers Denis Charlebois, George Calder et 

Richard Lessard à la formation qui se tiendra le 22 octobre 2011 à 

Morin-Heights. Les frais de déplacement et de repas seront remboursés 

sur présentation de pièces justificatives. 

 

DE transmettre un chèque au montant de 273,42$$ à l’ordre de la 

Fédération Québécoise des municipalités   
 

8. RAPPORT DU MAIRE 

 

Le maire Luc Lamond informe les membres du conseil et le public sur 

divers sujets. 

 

9.   PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La parole est donnée aux citoyens. 

 

 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Sur une proposition du conseiller René Pelletier et résolu à l’unanimité 

des conseillers : 

 

CM 2011.08.153 De lever la séance ordinaire, il était 10h53. 

 

 

 

__________________________ _________________________ 

Luc Lamond    Luce Bergeron,  

Maire     D.G. et sec.-trésorière 



LISTE DES DÉBOURSÉS PRÉSENTÉE À LA SÉANCE DU CONSEIL DU 13 août 2011 
 FOURNISSEURS DESCRIPTION NO CHÈQUE MONTANT 
 RC Miller Conteneurs McDonald juin 2011 10004 2 073.44 $ 
 Revenu Québec Déduction à la source juin 2011 10005 4 683.62 $ 

 Revenu Canada Déduction à la source juin 2011 10006 1 953.76 $ 

 Bell Mobilité Pagettes 10007 8.85 $ 

 Hydro-Québec Éclairage des rues 10008 1 601.60 $ 

 François Zubieta Pose céramique cuisine municipal 10009 378.89 $ 

 François Zubieta Pose céramique cuisine/ ajustement 10010 30.00 $ 

 Bell Canada Ligne 1-800 10011 41.19 $ 

 H. Dagenais & fils Blocs ciments / asphaltes /livraison 10012 513.80 $ 

 Bell Canada Cellulaire 10013 49.01 $ 

 Bell Canada Centre / organismes / débarcadère 10014 556.74 $ 

 Hydro-Québec Éclairage des rues 10015 66.22 $ 

 Sylvain Desroches Remboursement clé débarcadère 10016 100.00 $ 

 Vida Desjardins Congrès F.Q.M. 2011 10017 1 310.14 $ 

 Hydro-Québec Centre 10018 435.33 $ 

 Léonard Mc Donald Location terrain dépôt conteneurs 10019 333.33 $ 

 Robert Plasse Dîner des maires  10020 402.50 $ 

 Diane Lapointe Remboursement quai payé en double 10021 227.85 $ 

 TOTAL DES DÉBOURSÉS AU 31 JUILLET   2011   14 766.27 $ 
 Revenu Québec Déduction à la source juillet 2011 10022 3 808.81 $ 
 Revenu Canada Déduction à la source juillet 2011 10023 1 564.34 $ 
 Hydro-Québec Éclairage des rues 10024 96.74 $ 
 Revenu Canada Ajustement 2010 10025 301.91 $ 
 Christiane Lamont Entretien  10026 210.00 $ 
 Miriam Atkinson Déplacements 10027 57.37 $ 
 TOTAL DES DÉBOURSÉS AU 5 AOÛT 2011   6 039.17 $ 
 DÉPÔTS DIRECTS # de dépôt     
 Au 31 juillet 2011 503286 @503312   11 819.54 $ 
 Au 5 août 2011 503313 @ 503318 

 
2 780.25 $ 

 TOTAL DES DÉPÔTS DIRECTS     14 599.79 $ 
 DEMANDE D'AUTORISATION PRÉSENTÉ À LA SÉANCE DU 13 AOÛT 2011 
 

FOURNISSEURS DESCRIPTION 
NO 

CHÈQUE MONTANT 
 Accès - le journal indépendant Publicité Journée des arts 10028 467.09 $ 
 Bernard Bissonnette ent. Général Infrastructure quai sud 10029 5 516.00 $ 
 Christiane Lamont Déplacements 10030 49.50 $ 
 Corporation Sun Média Publicité Journée des arts 10031 428.36 $ 
 Donald Smithers Entretien déplacements bouées  10032 225.69 $ 
 Les entreprises Maillette Produit nettoyants 10033 92.62 $ 
 Équipement bureau Rober Légaré enr. Contrat d'entretien / location 10034 943.30 $ 
 Fournitures de bureau Denis Fournitures de bureau 10035 265.18 $ 
 Hakim Hani Déplacements 10036 33.75 $ 
 H. Dagenais & fils Pièces pour réparation 10037 150.71 $ 
 Lac-des-Seize-Îles Station Eau - Essence 10038 66.62 $ 
 Toilette Québec Location de toilette 10039 467.10 $ 
 Lucille Pelletier Livre de bibliothèque 10040 87.40 $ 
 Miller Propane Gaz propane 10041 129.18 $ 
 M.R.C. des Pays-D’en-Haut Mise à jour /Inventaire 10042 1 146.10 $ 
 Petite caisse  Timbres - repas caucus 10043 156.30 $ 
 Le tarto Annulé 10044 0.00 $ 
 M.I. Viau & fils Ltée Réparation pompe 10045 295.62 $ 
 Léonard Mc Donald Location terrain - conteneurs 10046 333.33 $ 
 TOTAL DE LA LISTE D'ACHAT     10 853.85 $ 
 Déboursés au 31 JUILLET 2011 

  

14 766.27 $ 
 Déboursés au 5 AOÛT 2011 

  

6 039.17 $ 
 Dépôts directs au 31 juillet 2011 

  

11 819.54 $ 
 



Dépôts directs au 5 AOÛT 2011 
  

2 780.25 $ 
 Grand Total :      46 259.08 $ 
 Je certifie que les crédits sont disponibles pour couvrir les dépenses de la demande d'autorisation. 

  

     

     Luce Bergeron, D. G et Sec.-très. 
     


